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S L j
PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
fraternité

Secrétariat Général Commun

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ N° 20221903

Portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées pour permettre l'inventaire
des zones humides dans le cadre du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux

(SAGE),
sur les trente et une Communes constituant le territoire de la Communauté

d'Agglomération Riom Limagne et Volcans

Le Préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

YLUa. Ioi_du_29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par
l'exéc.ution de travaux publics et notamment son article 1er ;

VU la loi du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à
la conservation des signaux, bornes et repères ;

VU la^lettre en date du 8 décembre 2022 par laquelle le Président de la Communauté
î^l?mîra?on RiomLimagne etvolcans demande l'autorisation, pourles chargés de
T-S?5-, ?^ Ï>ur_ea,u .d',ét^d,e /< Réahtés environnement », de pénétrer' dans les 'propriétés
privées dans le cadre du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)';

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1 :

Les^chargés_de missions du bureau d'étude « Réalités Environnement », sis au 165 Allée du
Bief 01604^ TREVOUX, devant réaliser des prospections de terrain afin'de déterminer "la
présence_de zones humides, dans le cadre du Schéma d'Aménagement et dé Gestion des
ÏUÏ-(SA^E): sont:autorises à Pénétrer dans les propriétés privées concernées par cette
étude sur le territoire des Communes dont la liste figure en annexe au présent arrêté.
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Pourront intervenir les personnes dont les noms suivent

-Anne-LaureCAILLON

-GaëlleFOUAILLY
-Charline SIMON
- Léa RAYNARD

A cet effet, elles pourront pénétrer dans les propriétés publiques et privées, closes ou non
closes (sauf a l'intérieur des maisons d'habitation), et dans les bois soumis au régime
forestier, y planter des balises, y établir des jalons, piquets et repères, bornes bétonnées
d'implantation de polygonales, y faire des abattages, élagages, ébranchements,
nivellements, sondages et autres travaux ou opérations que les .études du projet rendront
indispensables.

Toutefois, il ne pourra être abattu d'arbres fruitiers, d'ornement ou de haute futaie avant
qu'un accord amiable ne soit établi sur leur valeur ou, qu'à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à
l'évaluation des dommages.

Article 2 :

Les personnes mentionnées à l'articlel seront munies d'une copie du présent arrêté
qu'elles seront tenues de présenter à toute réquisition.

Article 3 :

Dans les propriétés closes, l'introduction des agents mentionnés à l'article 1 ne pourra
avoir lieu que 5 jours après la notification, par la Communauté d'Agglomération Riom
Limagne et Volcans, du présent arrêté des propriétaires, ou en son absence au gardien de
la propriété. A défaut de gardien connu dans la Commune, la Communauté
d'Agglomération Riom Limagne et Volcans devra notifier le présent arrêté des
propriétaires en Mairie et si aucune personne ne s'est présentée pour permettre l'accès
dans les 5 jours suivant cette notification, les personnes précitées pourront entrer avec
l'assistance du juge d'instance.

Article 4 :

Le Maire, tes services de Police et de la Gendarmerie, les gardes champêtres et forestiers,
les propriétaires et les habitants des Communes dans laquelle les études seront faites sont
invités à prêter aide et assistance au personnel effectuant les études et travaux.

Ils prendront les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et
repères servant au tracé.

Articles :

Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés par le
personnel chargé des études et travaux seront à la charge de la Communauté
d'Agglomération Riom Limagne et Volcans ; à défaut d'entente amiable, elles seront fixées
par le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand.
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Article 6 :

!^d^tÏ^î2a<:t^-322:2.du code pé^i..sont applicables dans le cas de
n, de détérioration ou de déplacement des signaux^bornes'eïrepères."

^uou^' LesJ^mageÏnlerêts Pouva,nt_être dus^éventuellement au maître d'ouvrage^^^eS;i:^^des.'d^en^ce;;t^'^'l!adœ^t^Z
SI!m^Lde., signa,lisat:0^^ compn\cd
d-arpentage ou de nivellement qu-entraîneraœtteœconstit7tronw^'aL'""3 uc ëcuuc;"e'

^,Ïe^^^ervSsl£ubNCSJntéressés dûment fermentes, ainsi que les officiers de
^ce^îcÏr.eJont.cha.rges de rechercher les délits'pœvus'au"pr2senrartidret3^

dresser procès-verbal des infractions constatées"

Article 7 :

^^^^d;té,̂,,prseria rrete^st.de cinq ans-Toutefois'le présent arrêté sera

i de plein droit s'il n'est pas suivi d-exécution'dans lessix~mo7s 's'ui^anTsastgn'atLrÏ'

^neenesteVaolacdarnesssée à Monsieur le président de la communauté d'Aggtomération Riom

CÏe.er;^a:également adressée à Mesdames et Messeieurs les Maires des Communes
concernées qui en assureront la publication et l'affichage en Mairie.

^^rendra.effet-que-.1^0u;s.apres llaffî^age Précité. A cet effet, les Maires de ces

Communes adresseront au Préfet du Puy-de-Dôme ̂ n'œrtifÏcatd-affîchag^

l^-edrlDeônm^.utre publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du

Article 8 :

^Jpp!tcation ,des dispositions des articles R421-1 et R421-5 du Code de lustic
^sits,i:^ït^^-pejt^
^;^;Admims?.ÎLde clermont-Fer:and'dan71e déïai de''deuxl 'moi7'aLccoumput^ddeL s^
p^3^°l TLLLrî.unaLAdmlnistratif . comPétent ~peut'"au"ssr^t'rl elosaaisiuàlhp^trd^
l'application Télérecours citoyens accessible à partir d Jsite w^w.telereco^.
Article 9 :

ÏAÏ^^œt,GnénRe^de;lp;ifectu^du-puy-d^ le président de la Communauté
^AggLOTé^Ï^.RÏm.Lima.gne et volcan^le7 Maires' desl cTmmt u^sac^celr'nS^U^
S,ndLen ^mma.ndï^eJroupement.de"'Gendarme^
chacun en ce qui le concerne, del-exécution du présent' arrête.' "J U'-L'U'"C ^"L l-"dlë^
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Fait à Clermont-Ferrand, le

29 IÎÊC. 2022

Pour le réfet et par de 'gation,
e Secrétaire Gêner l,

Laure^ BLE

Voies et délais de recours
En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des
re/atibns entre /e pub/i'c et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
te recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance. devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente ; Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex, Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htîps://citoyens. îelerecours. fr/

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
vumiiv.puy-de-dome.gouv.fr
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y JLL -fl^-IA ;J'-L â-/w^(^ <^

s-

-? ->
/^l ̂ J^

Us.. des p,..,,. conçus pa, l,<en.,. ca.,^^, ̂â:^c^s^pâ,20/'-(^2
1000m2 et situéesen zone prélocalisation zone humide.

r?-^r^o 2e?ZZ
-1

Commune

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON
CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON
CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON
CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON
CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHATEL-GUYON

CHAVAROUX

CHAVAROUX

CHAVAROUX
CHAVAROUX

CHAVAROUX

CHAVAROUX

CHAVAROUX

CHAVAROUX

CHAVAROUX

CHAVAROUX

CHAVAROUX

Référence cadastrale

Insee Préfixe Section Parcelle
103

103
103

103

103
103

103

103

103
103

103

103
103

103

103

103

103
103

103

103

103

103
103

103
103

103 361
103
103

103

103

103

103

103

103

103 361

103

103

107

107

107
107

107
107

107
107

107
107

107

AO

zc

AO

AO

AC

zc
zc

AO

AO
ZD

ZB

AO

AE
ZD
ZD

AE

ZB
ZB

AC
ZD
ZD

zc
ZD
ZB

ZA
AD

ZB

AH

ZA
ZA
ZD

AO
ZB

AE
AD

ZA
ZD

AA

AA
AA

AA

AA
AA

AA
AA

AA
AA

AA

1117

1423

1119

1113

70
1425

1422

682

1219

58
273

1111

884

419

59

883

80

91

379

57

60
1424

782

271
1315

179
272

1128

698

1314
12

1114
54

101
182

1082

908

237

95

13

196
173

99
172

195

98

253

203
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CHAVAROUX

CHAVAROUX

LE CHEIX

LE CHEIX

LE CHEIX

LE CHEIX

LE CHEIX

LE CHEIX

LE CHEIX

LE CHEIX

LE CHEIX

LE CHEIX
LE CHEIX

CLERLANDE

CLERLANDE

CLERLANDE

CLERLANDE
CLERLANDE

ENNEZAT
ENNEZAT

ENNEZAT

ENNEZAT
ENNEZAT

ENNEZAT

ENNEZAT

ENNEZAT

ENNEZAT

ENNEZAT

ENNEZAT
ENNEZAT

ENNEZAT

ENNEZAT

ENNEZAT

ENNEZAT
ENNEZAT

ENNEZAT

ENNEZAT

ENNEZAT

ENNEZAT

ENNEZAT
ENNEZAT

ENNEZAT
ENNEZAT

ENNEZAT

ENNEZAT

ENNEZAT

ENNEZAT
ENNEZAT

ENNEZAT
ENNEZAT

ENNEZAT
ENNEZAT

ENNEZAT
ENNEZAT

107

107

108

108

108

108

108

108

108

108

108

108

108

112
112

112

112
112

148

148

148
148

148

148

148

148

148

148

148

148

148

148

148

148
148

148
148

148

148

148
148

148
148

148

148
148

148

148

148

148
148

148
148

148

AA

AA

ZL

ZL

ZL

ZL

ZL

ZL

AB

ZL

ZL
ZL

ZL
AB

zo

zo
ZT

ZT

AA

ZL

ZL

AA
AA

AA

AA

ZL

YB
ZL

ZL

ZL
AA

AA
AA

AA

AA

AA

AA

AA

AA

AA

Zl_

YB

YB

YB
YB

YB
YB

YB
AA

YB

YB

YB

ZL

YB

252

201
99

101

16
42

98

15
184

15

61
94

100

55

159

135

18

19
668

114

190

665

664

661

662

168

187

123
189

122

667

658

640

659

655

660

656

666

663

657

187
195

199

192

189

191
201

200
588

202
188

198
76

203
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1 

 
 
 
 
 
Rectorat 
Secrétariat général 
SIAJ 
3 avenue Vercingétorix 
63033 Clermont-Ferrand Cedex 1 
 
n°2022/04-ADM-G 
 
 

 

Arrêté rectoral du 20 décembre 2022 portant délégation de signature à certains personnels 
du rectorat en matière d'administration générale 

 

Vu le code de l'Education ; notamment ses articles D222-27, R442-33, R 914-1 et suivants (personnels 
des établissements d'enseignement privés) D336-49 à D336-58 (diplôme de technicien breveté), D337-
49 (règlement général des Brevets d’Etudes Professionnelles délivrés par le ministre de l’Education 
Nationale), D334-2 à D334-21 (règlement général du baccalauréat général), D336-1 à D336-94 
(règlement général du baccalauréat technologique), D337-22 (Certificat d’Aptitude Professionnelle), 
D337-51 à D337-171 (règlement général du baccalauréat professionnel), D337-95 à D337-124 
(règlement général des Brevets professionnels), D643-1 et suivants (brevet de technicien supérieur) ; 

 
Vu le code général de la fonction publique, 
 
Vu le décret du 11 mai 1937 modifié, fixant le statut des maîtres et maîtresses d’internat des lycées et 
collèges ; 
 
Vu le décret n°62-379 du 3 avril 1962 modifié, fixant les dispositions applicables aux maîtres auxiliaires 
des écoles normales primaires, des lycées classiques, modernes et techniques et des collèges 
d’enseignement technique et aux maîtres d’éducation physique relevant du haut-commissariat à la 
jeunesse et aux sports, et sa circulaire d’application du 12 avril 1963 ; 

 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986, modifié, relatif aux dispositions générales applicables aux 
agents contractuels de l’Etat ; 

 

Vu le décret n°90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et modalités de règlement des frais 
occasionnés par les changements de résidence des personnels civils sur le territoire métropolitain de 
la France lorsqu'ils sont à la charge des budgets de l'Etat, des établissements publics nationaux et de 
certains organismes conventionnés ; 

 

Vu le décret n°2006-781 du 03 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 
 
Vu le décret n°2008-1518 du 30 décembre 2008 modifiant le décret n°83-1033 du 3 décembre 1983 
portant statuts particuliers des corps de l'administration scolaire et universitaire et fixant les dispositions 
applicables à l'emploi de secrétaire général d'administration scolaire et universitaire ; 
 
Vu l’arrêté du 23 septembre 1992, portant délégation permanente de pouvoirs aux recteurs d’académie 
pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles et des professeurs 
des écoles stagiaires ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mai 1997 modifié, portant délégation permanente de pouvoirs en matière de gestion 
des personnels d’encadrement ; 
 

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003, portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et de 
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gestion de certains agents non titulaires des services déconcentrés et des établissements publics 
relevant du ministère chargé de l’éducation nationale; 

 

Vu l’arrêté du 9 août 2004 portant délégation de pouvoirs du ministre de l’éducation nationale aux 
recteurs d’académie en matière de gestion des personnels enseignants, d’éducation, d’information et 
d’orientation de l'enseignement du second degré, 

 
Vu l’arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion de certains 
personnels des services extérieurs du ministère de l’éducation nationale ; 
 
Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de M. Karim BENMILOUD en qualité de recteur de 
l’académie de Clermont-Ferrand ; 
 

Vu l’arrêté rectoral n°2020/2021-SG-01 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de signature à M. 
Tanguy CAVÉ, secrétaire général de l’académie de Clermont-Ferrand, à Mme Béatrice CLÉMENT, 
secrétaire générale adjointe de l'académie, à Mme Peggy VOISSE, secrétaire générale adjointe de 
l'académie ; 
  

Article 1er : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Tanguy CAVÉ, secrétaire général de l’académie de 
Clermont-Ferrand, de Mme Béatrice CLÉMENT, secrétaire générale adjointe de l’académie, de Mme 
Peggy VOISSE, secrétaire générale adjointe de l'académie, la délégation de signature qui leur est 
conférée par l’arrêté n°2020/2021-SG-01 du 1er juillet 2021 sera exercée par les chefs de division, de 
service et personnels ci-dessous désignés, dans les domaines de compétence limitativement 
énumérés ci-après : 

 

Direction des Ressources Humaines 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Peggy VOISSE : 

 

Madame Valérie LIONNE, Cheffe de la Division des personnels enseignants :  
 
- Procès-verbaux d’installation 
- Arrêtés de remplacement de personnels 
- Arrêtés d'admission au bénéfice du remboursement des frais de changement de résidence 
- Etats de liquidation de vacations 
- Autorisation et refus de cumul 
- Etats de services pour l’admission à concourir et l’admission à la retraite 
- Certificats d’exercice 
- Attestations de salaire pour le paiement des indemnités journalières de sécurité sociale (personnels 
non titulaires) 
- Attestations destinées à Pôle emploi 
- Demandes d'immatriculation des assistants étrangers pour les langues vivantes 

 - Contrats et avenants de recrutement des agents non-titulaires enseignants 
- Retenues sur traitement 
- Convocations aux CAPA 
 

Et en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Valérie LIONNE : 

 
Dans leurs champs de compétences : 
 
Madame Aurélie FARGET, Adjointe à la Cheffe de la Division des personnels enseignants, Cheffe du 
bureau DPE1 
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Madame Gwladys RAGON, Adjointe à la Cheffe de la Division des personnels enseignants, Cheffe du 
bureau DPE2 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Peggy VOISSE :  

 

Monsieur Karim BENHARA, Chef de Division des prestations et des pensions : 

 

- Décision de refus d’allocation de retour à l’emploi 

- Imprimés de liaison 

- Historique des droits et attestations 

- Etats des sommes dues au titre des allocations de retour à l’emploi (trop perçus) 

- Etats authentifiés des services pour validation 

- Certificats d’exercice 

- Décisions d'octroi et de refus de congés pour accident de service et du travail 

- Décisions d'attribution des aides, des prêts et des prestations liées à l'action sociale 

- Octroi ou refus de prise en charge des prestations en nature (frais médicaux et pharmaceutiques) 

- Affiliations rétroactives 

- Attestations et courriers de droits à l’allocation vieillesse des parents au foyer 

- Liaisons inter-régimes 

 

Et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Karim BENHARA :  

 

Madame Sylvie VAN DER ZON :  

 

- Décisions de refus d’allocation de retour à l’emploi 
- Imprimés de liaison 
- Historiques des droits et attestations 
- Etats des sommes dues au titre de l’ARE (trop perçus) 
- Affiliations rétroactives 
- Liaisons inter-régimes 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Peggy VOISSE : 
 
Madame Sandy BURNOL, Cheffe de la Division des personnels d'Encadrement, Ingénieurs, 
Administratifs, Techniques, de Santé et de Services :  

 
- Procès-verbaux d'installation 
- Extrait d'arrêtés de mutation des personnels ATSS 
- Arrêtés d'admission et de refus au bénéfice du remboursement des frais de changement de résidence 
- Attestations de salaire destinées à pôle emploi 
- Attestations de salaire pour le paiement des indemnités journalières de maladie, maternité 

 - Contrats et avenants de recrutement des agents non-titulaires administratifs 
- Retenues sur traitement 
- Convocations aux CAPA 
- Ensemble des actes de gestion administrative et financière pris à titre individuel et collectif pour les 
personnels IATSS  

 
Monsieur Thierry SABATER, Chef du bureau des personnels SAENES : 
 
- Arrêtés de maladie ordinaire et autorisations d’absence pour les personnels SAENES 
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Madame Catherine MAURIES, Cheffe du bureau des personnels ADJAENES : 
 
- Arrêtés de maladie ordinaire et autorisations d’absence pour les personnels ADJAENES 
 
Madame Valérie LEGRAIN, Cheffe du bureau des personnels AAE : 
 
- Arrêtés de maladie ordinaire et autorisations d’absence pour les personnels AAE 
 
Madame Agnès COSTE, Cheffe du bureau des personnels sociaux et de santé : 
 
- Arrêtés de maladie ordinaire et autorisations d’absence pour les personnels sociaux et de santé 
titulaires et non titulaires 

 
Madame Elodie MARONNE, Cheffe du bureau des personnels non titulaires administratifs : 
 
- Arrêtés de maladie ordinaire et autorisations d’absence pour les personnels non titulaires administratifs 
 
Madame Aurélie TIXIER, Cheffe du bureau des personnels ITRF titulaires et non titulaires : 
 
- Arrêtés de maladie ordinaire et autorisations d’absence pour les personnels ITRF titulaires et non 
titulaires 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Peggy VOISSE :  

 

Madame Christine FAUCHON, Cheffe de la Division de l’enseignement privé : 

 

- Arrêtés de suppléance et de remplacement 

- Arrêtés d’admission et de refus d’admission au bénéfice du remboursement des frais de changement 
de résidence 

- Retenues sur traitement 

- Etats des services 

- Autorisations et refus d’autorisation d’absence pour formation des enseignants du privé 

- Etats de grève 

- Autorisations et refus d’autorisation d’enseigner dans l’enseignement supérieur 

- Décisions d’octroi et décision de refus d’octroi des CLM et CLD 
- Décisions d’octroi et décisions de refus d’octroi des temps partiels thérapeutiques 
- Autorisations et refus d’autorisation de cumul d’activité 
 

Et en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine FAUCHON : 

 

Madame Marie-Claire RAPP, Adjointe à la cheffe de la Division de l’enseignement privé : 

 
- Arrêtés de suppléance et de remplacement  
- Arrêtés d’admission et de refus d’admission au bénéfice du remboursement des frais de changement 
de résidence 
- Etats des services 
- Etats de grève 
- Autorisations et refus d’autorisation d’enseigner dans le supérieur 
- Autorisations et refus d’autorisation de cumul d’activité 

 

 

63_REC_Rectorat de l�Académie de Clermont-Ferrand - 63-2022-12-20-00002 - Arrêté rectoral du 20 décembre 2022 portant

délégation de signature à certains personnels du rectorat en matière d'administration générale 48



 
5 

 

Division des examens et concours 
 

Madame Anne-Catherine HARNOIS, Cheffe de la Division des examens et concours : 
 
-Tous les actes relatifs à l’organisation des examens déconcentrés au niveau académique; ainsi que 
les relevés, attestations, ampliations et certificats concernant les examens et concours déconcentrés 
au niveau académique, y compris les décisions de dérogation concernant les inscriptions au(x) :  
  * baccalauréat général, 
  * baccalauréat professionnel, 
  * baccalauréat technologique, 
  * brevet professionnel, 
  * brevet de technicien supérieur, 
  * diplômes relevant de l'expertise comptable,  
  * certificats d'aptitude professionnelle,  
  * brevets des études professionnelles, 
  * diplôme national du brevet, 
  * certificat de formation générale, 
  * brevet des métiers d’art, 
  * brevet d’initiation aéronautique, 
  * certificat d’aptitude à l’enseignement aéronautique, 
  * certificat de préposé au tir, 
  * certification en langue, 
  * concours général des lycées, 
  * concours général des métiers, 
  * diplôme de conseiller en ESF, 
  * diplôme de compétence en langue, 
  * diplôme de technicien des métiers du spectacle, 
  * diplôme d’expert automobile, 
  * diplômes et brevets de technicien, 
  * diplômes de l’enseignement spécialisé, 
  * épreuves anticipées, 
  * épreuves relevant de l’éducation physique et sportive, 
  * mentions complémentaires niveau 3, 
  * mentions complémentaires niveau 4, 
  * olympiades de mathématiques, 
  * olympiades de géosciences,  
  * diplômes des métiers d’art. 
  * diplôme supérieur d’arts appliqués (DSAA) 
 
- Tous les actes relatifs à l’organisation des concours déconcentrés au niveau académique, ainsi que 
les relevés, attestations, ampliations et certificats concernant les concours déconcentrés au niveau 
académique, y compris les décisions de dérogation concernant les inscriptions : 
  * aux concours de recrutement des personnels enseignants du premier degré et second degré. 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des candidatures aux concours pour le recrutement des 
enseignants et pour le recrutement des personnels ATSS. 
- Décisions de recevabilité des demandes de validation des acquis de l’expérience. 
- Décisions d’irrecevabilité des demandes de validation des acquis de l’expérience. 
- Convocations des commissions d’élaboration des sujets. 
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- Notifications de rejet pour irrecevabilité des candidatures aux certifications suivantes : 
* Certificat d’Aptitude Professionnelle aux Pratiques de l’Education Inclusive (CAPPEI) 
* Certificat Professionnel de Lutte contre le Décrochage Scolaire (CPLDS) 
* Certificat d’Aptitude aux Fonctions de Formateur Académique (CAFFA) 
* Certificat d’Aptitude aux Fonctions d’Instituteur ou de Professeur des Ecoles Maître Formateur 
(CAFIPEMF) 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des candidatures pour la certification complémentaire dans 
l’un des 4 domaines suivants : 
 * Arts (cinéma et audiovisuel, danse, histoire de l’art et théâtre) 
 * Enseignement en langue étrangère dans une discipline non linguistique – DNL (allemand, anglais, 
espagnol et italien) 
 * Français Langue Seconde 
 * Langue des Signes Française 

 

En cas d’absence et d’empêchement de Madame Anne-Catherine HARNOIS : 

 

Monsieur Alexandre PARABERE, Chef du bureau des baccalauréats général et technologique et de 
l’éducation physique et sportive des examens de l’enseignement scolaire : 

 
  * le baccalauréat général,  
  * le baccalauréat technologique, 
  * l’olympiades de mathématiques, 
  * l’olympiades de géosciences, 
  * l’éducation physique et sportive des examens de l’enseignement scolaire. 
 
- Décisions de dérogation concernant les inscriptions. 
- Convocations des jurys. 
- Relevés de notes obtenues à ces examens. 
- Certificats de fin d’études secondaires. 
- Attestations de réussite à ces examens. 
- Convocations et attestations de présence des candidats. 
- Convocations des surveillants et attestations de "service fait". 
- Consignes et documents relatifs à l'inscription, l'organisation des épreuves des corrections et des jurys 
de délibération. 
- Décisions d’aménagement et de refus d’aménagement d’épreuves pour candidats handicapés. 
 
Education Physique et Sportive : 
- Convocations des commissions de validation des structures. 
- Convocations des candidats. 
- Convocations des jurys. 
- Attestations de présence des candidats. 
 
 

En cas d’absence et d’empêchement de Madame Anne-Catherine HARNOIS : 

 

Madame Nicole MARTIN, Cheffe du bureau du brevet de technicien supérieur, des diplômes 
comptables supérieurs, du diplôme national du brevet et du certificat de formation générale : 
 
  * brevet de technicien supérieur, 
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  * diplômes relevant de l'expertise comptable, 
  * diplôme national du brevet,  
  * certificat de formation générale, 
  * diplôme des métiers d’art, 
  * diplôme de conseiller en ESF, 
  * diplôme d’expert automobile 
  * diplôme supérieur d’arts appliqués (DSAA) 
 
- Décisions de dérogation concernant les inscriptions. 
- Convocations des jurys. 
- Relevés de notes obtenues à ces examens. 
- Attestations de réussite à ces examens. 
- Convocations et attestation de présence des candidats. 
- Convocations des surveillants et attestations de "service fait". 
- Consignes et documents relatifs à l'inscription, l'organisation des épreuves, des corrections et des 
jurys de délibération. 
- Décisions d’aménagement et de refus d’aménagement d’épreuves pour candidats handicapés. 

 

En cas d’absence et d’empêchement de Madame Anne-Catherine HARNOIS : 

 

Madame Fabienne PEYRONNET, Cheffe du bureau des examens professionnels niveaux 3 et 4  

(dont le baccalauréat professionnel) : 
 
  * certificat d’aptitude professionnelle, 
  * brevet d’études professionnelles, 
  * baccalauréat professionnel, 
  * mention complémentaire niveau 3, 
  * mention complémentaire niveau 4, 
  * brevet professionnel, 
  * brevet des métiers d’art, 
  * diplôme de technicien des métiers du spectacle, 
  * concours général des métiers, 
  * certification en langue : 
- Décisions de dérogation concernant les inscriptions. 
- Convocations des jurys. 
- Relevés de notes obtenues à ces examens. 
- Attestations de réussite aux examens. 
- Convocations et attestation de présence des candidats. 
- Convocations des surveillants et attestations de "service fait". 
- Consignes et documents relatifs à l'inscription, l'organisation des épreuves, des corrections et des 
jurys de délibération. 
- Décision d’aménagement et de refus d’aménagement d’épreuves pour candidats handicapés. 
 

En cas d’absence et d’empêchement de Madame Anne-Catherine HARNOIS : 

 

Madame Catherine MEYER, Cheffe du bureau des concours enseignants et administratifs : 
 
- Décisions de dérogation (demande de changement de centre d'écrit) concernant les concours de 
recrutement des personnels enseignants du premier et du second degré. 
 

63_REC_Rectorat de l�Académie de Clermont-Ferrand - 63-2022-12-20-00002 - Arrêté rectoral du 20 décembre 2022 portant

délégation de signature à certains personnels du rectorat en matière d'administration générale 51



 
8 

- Notifications de rejet pour irrecevabilité des candidatures aux concours pour le recrutement des 
enseignants et pour le recrutement des personnels Administratifs ATSS. 
- Convocations des jurys. 
- Relevés de notes obtenues à ces concours. 
- Ampliations des arrêtés rectoraux délivrant la certification complémentaire aux enseignants du premier 
degré et du second degré. 
- Convocations et attestation de présence des candidats. 
- Convocations des surveillants et attestations de "service fait". 
- Consignes et documents relatifs à l'inscription, l'organisation des épreuves, des corrections et des 
jurys de délibération. 
- Convocations des commissions d’élaboration des sujets. 
 
- Décisions de dérogation concernant les inscriptions au(x) : 
  * concours général des lycées, 
  * brevet d’initiation aéronautique, 
  * certificat d’aptitude à l’enseignement aéronautique, 
  * diplômes de l’éducation spécialisée, 
  * diplôme de compétence en langue. 
 
- Convocations des jurys. 
- Relevés de notes obtenues à ces examens. 
- Convocations et attestations de présences des candidats. 
- Convocations des surveillants et attestations de « services faits ». 
- Consignes et documents relatifs à l’inscription, l’organisation des épreuves, des corrections et des 
jurys de délibérations. 
- Décision d’aménagement et de refus d’aménagement d’épreuves pour candidats handicapés 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des candidatures aux certifications suivantes : 
* Certificat d’Aptitude Professionnelle aux Pratiques de l’Education Inclusive (CAPPEI) 
* Certificat Professionnel de Lutte contre le Décrochage Scolaire (CPLDS) 
*Certificat d’Aptitude aux Fonctions de Formateur Académique (CAFFA) 
* Certificat d’Aptitude aux Fonctions d’Instituteur ou de Professeur des Ecoles Maître Formateur 
(CAFIPEMF) 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des candidatures pour la certification complémentaire dans 
l’un des 4 domaines suivants : 
* Arts (cinéma et audiovisuel, danse, histoire de l’art et théâtre) 
* Enseignement en langue étrangère dans une discipline non linguistique – DNL (allemand, anglais, 
espagnol et italien) 
* Français Langue Seconde 
* Langue des Signes Française 

 

En cas d’absence et d’empêchement de Madame Anne-Catherine HARNOIS : 

 

Monsieur Iswar GUIRY, Chef du bureau des sujets du Bac général et technologique, brevet de 
technicien supérieur, diplômes comptables, diplôme national du brevet et du certificat de formation 
générale, examens professionnels de niveaux 3 et 4 (dont le baccalauréat professionnel) : 

 

- Convocations des commissions d’élaboration des sujets 

 

63_REC_Rectorat de l�Académie de Clermont-Ferrand - 63-2022-12-20-00002 - Arrêté rectoral du 20 décembre 2022 portant

délégation de signature à certains personnels du rectorat en matière d'administration générale 52



 
9 

Service académique de l'école inclusive 
 
Madame Marie-Line PAULET-RAFAITIN, Responsable du Service académique de l’école inclusive : 
 

- Conventions de mise à disposition de matériels adaptés pour les élèves à besoins éducatifs 
particuliers  
- Conventions d’accueil de stagiaires auprès de la médiatrice de Mayotte 

 

Article 2 : 

 
Les dispositions de l’arrêté rectoral du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à certains 
personnels du rectorat en matière d’administration générale (n°2022.03_ADM-G) sont abrogées. 

 

Article 3 : 

 

Le secrétaire général de l’académie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-
Dôme. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 20 décembre 2022, 

 

Pour le Recteur et par délégation, 

Le Secrétaire général 

 

SIGNÉ 

 

Tanguy CAVÉ 
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